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  Déclaration 
 
 

1. « Sociologues pour les femmes dans la société » est une organisation 
internationale de sociologues qui se consacrent à améliorer les conditions de vie des 
femmes et à créer des changements sociaux en leur faveur. Nous éduquons les 
sociologues, d’autres spécialistes et le public et les sensibilisons aux problèmes 
sociaux, politiques et économiques des femmes par notre enseignement, la 
recherche, des publications et le militantisme. Nous publions un journal considéré 
comme hautement professionnel, Gender & Society, un bulletin trimestriel, Network 
News, et nous disposons d’un site Internet, www.socwomen.org qui publie des 
ouvrages de référence pour la communauté des sociologues et bien d’autres.  Les 
résultats d’un travail d’érudits publiés récemment dans Gender & Society portent 
sur les femmes et la guerre1, la violence entre partenaires2, la traite des êtres 
humains et la prostitution 3, les mutilations génitales féminines4 et les femmes dans 
les prisons des Etats-Unis5. 

2. En tant que sociologues qui nous consacrons à l’amélioration des conditions de 
vie des femmes, nous nous déclarons en faveur de l’objectif stratégique D.1 du Plan 
d’action de Beijing, soit prévenir et éliminer la violence physique, sexuelle et 
psychologique à l’égard des femmes et des filles. La recherche sociologique a 
souligné les origines sociales de la violence à l’égard des femmes et des filles6 et la 
nécessité d’une intervention gouvernementale pour protéger les membres 
vulnérables de la société7. A cet égard, nous exprimons notre indignation à propos 
de l’extrême violence exercée continuellement contre les femmes et les filles dans 
les situations de conflit armé, en particulier les attaques sexuelles brutales 
perpétrées en République démocratique du Congo. Ces attaques organisées ont pour 
cibles des jeunes filles aussi bien que des femmes et causent des dommages 
physiques, psychologiques et sociaux considérables à leur santé et à leur bien-être8. 

__________________ 

 1 Najafizadeh, Mehrangiz. 2003. Women’s Empowering Carework In Post-Soviet Azerbaijan. 
« Gender & Society 17(2):293-304; Murphy, Erin L. 2009. « Women’s Anti-Imperialism, ‘The 
White Man’s Burden,’ and the Philippine-American War Theorizing Masculinist Ambivalence in 
Protest ». Gender & Society 23(2):244-270. 

 2 Schrock, Douglas P. and Irene Padavic. 2007. « Negotiating Hegemonic Masculinity in a 
Batterer Intervention Program ». Gender & Society 21(5):625-649; Téllez, Michelle. 2008. 
« Community of Struggle: Gender, Violence and Resistance on the U.S./Mexican Border ». 
Gender & Society 22(5):545-567. 

 3 Tambe, Ashwini. 2005. « The Elusive Ingénue: A Transnational Feminist Analysis of European 
Prostitution in Colonial Bombay ». Gender & Society 19(2):160-179; Tambiah, Yasmin. 2005. 
« Turncoat Bodies: Sexuality and Sex Work Under Militarization in Sri Lanka ». Gender & 
Society 19(2):243-261. 

 4 Wade, Lisa. 2009. « Defining Gendered Oppression in U.S. Newspapers: The Strategic Value of 
« Female Genital Mutilation ». Gender & Society 23(3):293-314. 

 5 Lawston, Jodie Michelle. 2009. « We’re All Sisters: Bridging and Legitimacy in the Women’s 
Antiprison Movement » Gender & Society 23(5):639-664. 

 6 Berns, Nancy. 2001. « Degendering the Problem and Gendering the Blame: Political Discourse 
on Women and Violence. «  Gender & Society 15(2):262-281; Ampofo, Akosua Adomako, 
Josephine Beoku-Betts, Wairimu Ngaruiya Njami, and Mary Osirim. 2004. « Women’s and 
Gender Studies in English-Speaking Sub-Saharan Africa: A Review of Research in the Social 
Sciences » Gender & Society 18(6):685-714.  

 7 Mirchandani, Rekha. 2006. « Hitting is not Manly »: Domestic Violence Court and the Re-
Imagination of the Patriarchal State ». Gender & Society 20(6):781-804. 

 8 Steiner, Birthe, Marie T. Benner, Egbert Sondorp, K. Peter Schmitz, Ursula Mesmer et Sandrine 
Rosenberger. 2009. « Sexual Violence in the Protracted Conflict of DRC Programming for Rape 
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Les combattants armés agissent en toute impunité, certains qu’ils ne seront jugés 
responsables ni par la police ni par les autorités judiciaires9. La communauté 
internationale a réagi de manière inadéquate et inefficace à un recours au viol, si 
flagrant et organisé, comme arme de guerre, ainsi qu’en témoigne le cas du 
Rwanda10.  L’objectif stratégique D.1 du Plan d’action de Beijing demande aux 
Etats de prévenir et de punir les actes de violence à l’égard des femmes et nous 
soulignons avec vigueur le fait qu’ils doivent d’urgence faire face à leurs 
responsabilités à l’égard des femmes et des filles en cas de conflit armé.  Pour 
améliorer la réponse de la communauté internationale à la violence en République 
démocratique du Congo et dans d’autres situations de conflit armé, nous demandons 
instamment qu’une attention renouvelée soit apportée à l’objectif stratégique E1 du 
Plan d’action de Beijing, à savoir élargir la participation des femmes au règlement 
des conflits au niveau de la prise de décisions et protéger les femmes vivant dans les 
situations de conflit armé et autres ou sous occupation étrangère. Les paragraphes 
142 à 149 du Plan d’action de Beijing décrivent les mesures à prendre pour atteindre 
cet objectif.   

3. La vulnérabilité des femmes au viol et autres formes de violence commence à 
l’adolescence. Des mécanismes tels qu’abus sexuels11, inceste12, viol13, possibilités 
d’éducation limitées14, entrée très tôt sur le marché du travail rémunéré ou non15, 
mariage16 et  grossesse précoces17 empêchent les petites filles d’avoir une vie saine 
et satisfaisante. La discrimination entre les sexes dans les domaines de la santé et de 
la nutrition se retrouve tout au long de l’existence d’une fillette.  Ainsi, en Asie 
méridionale et orientale et dans le Pacifique, le taux de mortalité des filles de moins 
de cinq ans dépasse celui des garçons, ce qui fait qu’il « manque des millions de 

__________________ 

Survivors in South Kivu ». [Violence sexuelle dans le conflit prolongé de la RDC. Programme à 
l’intention des survivantes de viol au Sud Kivu]. Conflict and Health 15(3):3. 

 9 Longombe A.O, K.M. Claude et J. Rumingo. 2008.  «Fistule et traumatisme génital dû à la 
violence sexuelle dans une situation de conflit armé dans l’est du Congo : études de cas.» 
Questions relatives à la santé reproductive 16(31):132-141. 

 10 Bijleveld, Catrien, Aafke Morssinkhof, Alette Smeulers. 2009. « Counting the Countless Rape 
Victimizations During the Rwandan Genocide ». International Criminal Justice Review 
19(2):208-224.  

 11 Nelson, Andrea and Pamela Oliver. 1998. « Gender and the Construction of Consent in Child-
Adult Sexual Contact ». Gender & Society 12(5):554-577.  

 12 Atwood, Joan D. 2007. « When Love Hurts: Preadolescent Girls’ Reports of Incest ». American 
Journal of Family Therapy 35(4):287-313.  

 13 R. Jewkes, J. Levin, N. Mbananga, and D. Bradshaw. 2002. « Rape of Girls in South Africa » 
The Lancet 359 (9303):319-320. 

 14 Hannum, Emily. 2003. « Poverty and Basic Education in Rural China: Villages, Households, and 
Girls’ and Boys’ Enrolment ». Comparative Education Review 47(2):141-159. 

 15 Dodson, Lisa and Jillian Dickert. 2004. « Girls’ Family Labor in Low-Income Households: 
A Decade of Qualitative Research ». Journal of Marriage and Family 66(2):546-547. 

 16 Clark, Shelley. 2004. « Early Marriage and HIV Risks in Sub-Saharan Africa » Studies in 
Family Planning 35(3):149-160; Singh, Susheela and Renee Samara. 1996. « Early Marriage 
Among Women in Developing Countries ». International Family Planning Perspectives 
22(4):148-175.  

 17 Guijarro, S., J.Naranjo, M.Padilla, R.Gutiérez, C.Lammers et R.Blum. 1999. « Family risk 
factors associated with adolescent pregnancy: study of a group of adolescent girls and their 
families in Ecuador ». [Facteurs de risques familiaux associés à la grossesse chez les 
adolescentes : étude d’un groupe d’adolescentes et de leurs familles en Equateur ] Journal of 
Adolescent Health 25(2):166-172.  
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filles » dans ces régions18. La malnutrition touche davantage les filles que les 
garçons et provoque des retards de croissance physique et mentale19.  Le nombre 
toujours plus élevé de relations fondées sur la violence20 et le harcèlement sexuel 
des fillettes les empêche d’avoir une relation saine à leur corps et de contribuer au 
maximum de leur potentiel à la société. Nous demandons instamment que l’objectif 
L.5 du Plan d’action de Beijing, soit éliminer la discrimination à l’égard des  filles 
dans les domaines de la santé et de la nutrition, et l’objectif L.7, éliminer la violence 
contre la petite fille, fassent l’objet d’une attention renouvelée.   

4. Lorsque les filles sont systématiquement soumises à de mauvais traitements et 
à l’exploitation, tout est prêt pour que les femmes fassent l’objet d’abus tels que le 
viol dans les situations de conflit armé. Nous nous félicitons de la résolution 1325 
du Conseil de sécurité, adoptée en 2000, qui d’après le Conseiller spécial pour les 
questions relatives aux distinctions hommes-femmes « a changé l’image des femmes 
dans les situations de conflit armé : de simples victimes de la guerre, elles sont 
devenues des participantes actives, artisans et  bâtisseuses de la paix et 
négociatrices »21.  L’organisation « Sociologues pour les femmes dans la société » 
attend avec impatience le dixième anniversaire de la mise en œuvre de la résolution 
1325 et peut aider la communauté internationale dans les domaines où, selon le 
Conseiller spécial, des améliorations s’imposent : plus grande sensibilisation aux 
différences entre les sexes, intégration de la prise en compte de la distinction 
homme-femme dans la prise de décisions et plaidoyer en faveur des femmes et des 
filles. 

 

__________________ 

 18 Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM) (2008). Le progrès des 
femmes à travers le monde 2008/2009: Qui est responsable envers les femmes? Genre et 
redevabilité. New York : Fonds de développement des Nations Unies pour la femme. 

 19 Choudhury, Kaneta K., Manzoor A. Hanifi, Sabrina Rasheed and Abbas Bhuiya. 2000. « Gender 
Inequality and Severe Malnutrition Among Children in a Remote Rural Area of Bangladesh ». 
Journal of Health and Popular Nutrition 18(3):123-130.  

 20 Hall, Julie. 2000. « It Hurts to be a Girl: Growing Up Poor, White, and Female ». Gender & 
Society 14(5):630-643.  

 21 Mayanja, Rachel. 2005. « Déclaration, débat ouvert au Conseil de sécurité sur les femmes, la 
paix et la sécurité, 27 octobre 2005.» http://www.peacewomen.org/un/5thAnniversary/Open 
Debate/Statements/OSAGI.pdf, consulté le 20 octobre 2009.  


